

Au départ il est très important de laissez votre chien flairer la laisse, pour qu’il se familiarise avec ce nouvel outil. L’idéal est de le laisser s’amuser avec, (quelques minutes par jour, c’est un excellent moyen de mise en confiance). La marche en laisse peut se faire vers l’âge de 6 mois, il est inutile de lui imposer une discipline avent cet âge.

Pour commencer l’exercice de marche au pied, attachez la laisse au collier : 

Etrangleur (pour les premières leçons)

Ou collier à nœud coulant 

Le chien doit toujours être placé à votre gauche, il est impératif de lui présenter une organisation, afin qu’il mémorise les exercices dans de bonnes conditions.

Au départ vous partez droit devant vous, et lorsqu’il commence à tirer sur la laisse, vous faites un demi-tour complet en exerçant une traction de force moyenne sur sa laisse.  De cette façon le chien va petit à petit comprendre ce que vous lui demandez.

Après avoir répété pendant une dizaine de minutes pendant deux ou trois séances, vous commencerez l’exercice des angles droits.

Lorsque vous avancerez droit devant vous, vous tournerez à gauche en poussant le chien avec votre genou (gauche ou droit), à la hauteur de son cou. Vous pouvez vous aider de la laisse, en exerçant au même moment une traction en arrière. 

A chaque fois ou il essaiera de vous dépasser, vous tournerez à gauche en tirant sur la laisse. 
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